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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Au 1° du I de l’article L. 131-9 du code de l’environnement, après le mot : « Contribution », est 
inséré le mot : « prioritaire ».
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Cet amendement vise à rappeler avec clarté que la police de la chasse constitue une compétence 
historique, centrale et prioritaire de l’Office français de la biodiversité, issue de l’héritage direct de 
l’ancien Office national de la chasse et de la faune sauvage.


